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Le risque retrait-gonflement d’argile et les normes de construction  
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 Le risque incendie de forêt et les règles de débroussaillement  
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Pour réduire les risques et les conséquences des incendies, le législateur a édicté 
des règles simples regroupées dans la loi d’orientation sur la forêt de 2001 qui rend 
le débroussaillage (aussi appelé débroussaillement) obligatoire.  
Le Code Forestier définit le débroussaillement comme “l’ensemble des opérations 
dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de limiter la propagation des incendies par 
la réduction des combustibles végétaux, en garantissant une rupture de la continuité 
du couvert végétal et en procédant à l’élagage des sujets maintenus et à l’élimination 
des rémanents de coupes”. 
 
Ce débroussaillement concerne toutes les propriétés situées en forêt, dans les 
garrigues, ou entourées de plantations et la totalité des terrains, bâtis ou non, situés 
en zone urbaine ou dans les lotissements, terrains de camping et aires de 
stationnement caravanes. 
Les principales opérations à effectuer sont : 
 

 Enlever les branches et les arbres morts ; 
 Ramasser les feuilles et les herbes sèches 20 mètres autour des 

constructions et des installations ; 
 Eloigner les houppiers (ensemble des branchages et feuillages d’un arbre ou 

d’un arbuste) à au moins 3 mètres des constructions ou installations ; 
 Eloigner tous les houppiers de 3 m les uns des autres ; 
 Supprimer tous les arbustes entre les arbres maintenus ; 
 Elagage des arbres maintenus (sur les 2/3 de leur hauteur), jusqu’à une 

hauteur minimum de 2,5 m pour les sujets de plus de 4 mètres ; 
 Dégager les voies d’accès sur une hauteur de 4 m, pour assurer un gabarit 

minimum de passage de 4 m : une obligation qui s’ajoute à celle du 
débroussaillement sur 10 m de profondeur de part et d’autre de la voie 
d’accès à l’habitation ; 

 Couper à ras toutes les herbes. 
S’il n’est pas effectué, l’impétrant s’expose à des poursuites judiciaires et des 
amendes. Sans compter que la commune, après l’avoir mis en demeure, procédera 
au débroussaillement et facturera la prestation par le biais des services fiscaux. 
 
La zone à débroussailler est généralement de 50 mètres autour des 
habitations, une distance qui peut être portée à 100, voire 200 m par Arrêté 
Préfectoral. Qui plus est, le maire, en usant de son pouvoir de police, peut sur 
sa commune, repousser à maxima et non à minima cette distance. Chacun 
peut prendre connaissances dans le détail des règles en vigueur à la mairie de 
sa commune. 
Pour effectuer un débroussaillage dans les règles de l’art, il est conseillé de 
s’adresser à une entreprise spécialisée, inscrite auprès du syndicat forestier. 
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ANNEXE 3. La lutte contre les nuisances sonores : Arrêté Préfectoral 
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